
r e s p o n s a b i l i t é & e n v i r o n n e m e n t

a v i s e t o p i n i o n s

56

L
e démantèlement ferait-

il donc si peur qu’il en

devienne bientôt un

« problème de société »

comme l’ont été - et le sont

assurément encore - les pro-

grammes de gestion des

déchets de haute ou de faible

activité ?

La question de l’aval du cycle

et du démantèlement appar-

tient à ces thèmes récurrents

d’une industrie nucléaire

soupçonnée de refuser le jeu

de la transparence. Objet de

polémiques, du fait de la

volonté de certains de prouver

la non rentabilité de l’énergie

nucléaire, cette question a

donné lieu, en 1994, à des

investigations très approfon-

dies de l’Office parlementaire

d’évaluation des choix scienti-

fiques et techniques pour lever

certaines ambiguïtés, clarifier

certains choix ou certaines

stratégies, voire corriger cer-

taines idées fausses. Ce rap-

port [1] se situait donc à la

croisée des chemins : au

moment où l’expérience

acquise aujourd’hui sur les

réacteurs arrêtés doit servir à

affiner les stratégies que l’on

mettra en oeuvre sur les réac-

teurs actuels, vers 2015.

Une des conséquences de ce

rapport m’a surpris : la Cour

des Comptes a recueilli mon

témoignage en vue de l’inser-

tion d’une étude sur le déman-
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tèlement des installations

nucléaires dans son dernier

rapport public et je me félicite

de voir que cette haute juridic-

tion partage une partie des

analyses de l’Office Parlemen-

taire et a essayé de répondre à

certaines de mes questions [2].

Dans le rapport que j’ai pré-

senté en 1994, je soulignais que

le démantèlement des installa-

tions nucléaires est, dès aujour-

d’hui, une opération dont la fai-

sabilité technique ne peut être

contestée. Les principaux obs-

tacles résident plutôt dans le

calendrier, les incertitudes qui

entourent la gestion des

déchets de très faible activité et

le coût de ces opérations.

Démantèlement
immédiat
ou différé ?

Comme toute installation

industrielle, les installations

nucléaires ont une durée de

vie limitée. Elles doivent être

retirées du service lorsque leur

exploitation n’est plus compa-

tible avec les exigences du

moment, en matière de sûreté

ou de compétitivité écono-

mique. La France, à l’évidence,

doit se préparer à faire face à

de grands chantiers de déman-

tèlement dans les années qui

viennent.

Plusieurs réacteurs sont déjà

définitivement arrêtés : les 6

exemplaires de la filière gra-

phite-gaz ; le réacteur LE-4

situé à Brennilis (Finistère),

prototype d’une filière aban-

donnée depuis ; le réacteur de

Chooz-A (Ardennes), prototype

de la filière française actuelle.

Des travaux de démantèlement

d’une ampleur conséquente y

ont été entrepris ou vont l’être

dans un proche avenir, en par-

ticulier à la centrale de

Brennilis qui se veut le proto-

type des procédures de

démantèlement des centrales.

De même, au centre de

Marcoule où a été lancé le pro-

gramme Codem qui englobe,

pour un montant évalué à

37 milliards de francs sur

30 ans, toutes les opérations

de démantèlement et d’assai-

nissement de l’ancienne usine

de retraitement UP1 et de ses

installations an-

nexes.

Lorsqu’une instal-

lation nucléaire

est arrêtée défini-

tivement, son

exploitant reste

soumis à un fais-

ceau de contrain-

tes :

� industrielles : il

doit remplacer son

outil de produc-

tion (EDF, Cogema) ou de

recherche (CEA) ;

� techniques : il doit préserver

l’intégrité physique de l’instal-

lation arrêtée pour éviter la

dissémination de radioacti-

vité ;

� radiologiques : il doit assu-

rer la sécurité des travailleurs

et du public avant, pendant et

après les opérations de

démantèlement ;

� réglementaires : il doit res-

pecter les règles et prescrip-

tions techniques qui lui sont

imposées par les autorités ;

� économiques : il doit faire

en sorte que le démantèle-

ment ne représente pas un far-

deau financier insupportable ;

� socio-politiques : il doit

intégrer, dans ses décisions,

les contextes local et national,

en particulier en matière d’em-

plois.

L’Agence internationale de

l’énergie atomique raisonne,

par « niveaux » de démantèle-

ment : le niveau 1 est très

proche de la

simple fermeture,

le niveau 3 corres-

pond à la suppres-

sion totale du

risque radiolo-

gique, le niveau 2

est intermédiaire.

Les autorités amé-

ricaines ont pré-

féré une approche

plus dynamique,

basée sur le

calendrier prévu des opéra-

tions : DECON (déman-

tèlement immédiat), SAFSTOR

(stockage sous surveillance),
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Le démantèlement des

installations nucléaires

est une opération dont la

faisabilité technique ne

peut être contestée. Les

principaux obstacles rési-

dent plutôt dans le calen-

drier, les incertitudes qui

entourent la gestion des

déchets de très faible

activité et le coût de ces

opérations.



ENTOMB (enfouissement

direct).

Dans les installations

nucléaires où sont présents

des radionucléides à vie

longue (laboratoires, usines de

retraitement…), il apparaît

souhaitable de procéder rapi-

dement aux opérations. Dans

les réacteurs, où la majeure

partie de la radioactivité pro-

vient d’éléments à vie plus

courte (cobalt 60), il apparaît

préférable d’attendre quelques

années avant de commencer

les travaux les plus importants.

Cette attente permet une dimi-

nution de la radioactivité et

réduit donc les risques encou-

rus par les travailleurs.

La politique adoptée par EDF

considère que le niveau 3 cor-

respond à la démolition com-

plète des structures jusqu’à

1 m de profondeur dans le sol.

Dans le cas des centrales REP

standardisées, EDF retient

comme scénario de base,

après l’arrêt, le calendrier sui-

vant :

� un an pour les opérations de

mise à l’arrêt (refroidissement

du combustible, évacuation...) ;

� 4 à 5 ans pour les travaux

conduisant à un état assimi-

lable au niveau 2 de l’AIEA, ne

laissant subsister en tout état

de cause que le bâtiment réac-

teur ;

� une période d’attente d’une

cinquantaine d’années puis

quelques années de travaux

pour parvenir au niveau 3 de

l’AIEA.

Pour ce qui est de la récupéra-

tion des sols, ceci implique qu’

il est possible de construire

une nouvelle installation 5 ans

environ après la mise à l’arrêt

en incluant le vieux bâtiment

réacteur, à surveiller pendant

50 ans, dans le nouvel

ensemble mais que le terrain

ne sera entièrement dispo-

nible qu’environ 60 ans après

la mise à l’arrêt.

La politique du CEA et de la

Cogema consiste à commencer

le démantèlement aussitôt

que possible (c’est-à-dire à

échéance de 2 à 5 ans après

l’arrêt). Au contraire, la poli-

tique de démantèlement

d’EDF est, elle, tournée vers la

réutilisation aussi poussée

que possible de l’espace, aussi

bien socio-économique (impact

sur l’emploi local, les marchés,

les revenus fiscaux…) que

matériel (terrains, lignes de

transport, voies de communi-

cation, équipements collec-

tifs…). Le but est de pouvoir

continuer d’assurer, à la fois, la

production d’électricité sur les

sites concernés - ou du moins

sur une partie d’entre eux qui

accueilleront de nouveaux
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outils de production-, l’activité

industrielle induite pour le

tissu environnant et d’éviter

d’avoir à créer de nouvelles

lignes à haute tension, sans

que les conséquences en

termes de coût ou d’impact

sanitaire ne soient démesu-

rées.

Il convient d’observer que la

plupart des électriciens étran-

gers (Etats-Unis, Allemagne,

Japon) ont, jusqu’ici, opté pour

un démantèlement rapide

après l’arrêt des réacteurs.

D’autre part, l’ampleur du

démantèlement retenu se pose

et, comme le souligne la

Ministre de l’Environnement

dans sa réponse à la Cour des

Comptes : « Il est fait allusion

à une doctrine non explicite

communément retenue dans

l’ensemble de l’industrie » qui

réserverait le démantèlement

total (niveau 3) aux installa-

tions situées sur des sites dont

la vocation nucléaire n’est pas

pérenne, tandis que celles qui

sont situées sur des sites qui

garderont une destination

nucléaire ultérieure pourraient

n’aller qu’au niveau 2.

Si tant est que cette doctrine

soit effectivement celle des

opérateurs concernés, la

ministre en conteste radicale-

ment le bien fondé en affir-

mant : « La vocation de toutes

les installations nucléaires est

d’être, à terme, totalement

démantelées au niveau 3,

même sur les sites qui garde-

ront une vocation nuclé-

aire… ».

Ces propos illustrent le flou

relatif qui entoure, pour les

centrales nucléaires, la notion

d’ampleur du démantèlement.

Pour être à l’arrêt, une installa-

tion nucléaire n’en requiert

pas moins de la surveillance et

des précautions. A ce titre,

l’exploitant ne peut prétendre

échapper à ses

obligations du fait

de la fermeture

définitive de son

installation. Il

reste responsable

de ses inconvé-

nients, nuisances

ou dangers, et

c’est à lui de prendre les

mesures nécessaires pour les

prévenir.

Si on doit effectivement recon-

naître qu’une fois le combus-

tible enlevé d’un réacteur le

risque d’accident radiologique

grave est singulièrement

réduit, la vigilance doit cepen-

dant rester de mise.

L’exposition externe peut être

minimisée de plusieurs

façons : tout d’abord en procé-

dant à une décontamination

poussée des circuits, au prix

d’une production de déchets

radioactifs secondaires qui

devront, eux aussi, être mani-

pulés par les travailleurs ;

ensuite, en installant des pro-

tections biologiques provi-

soires dans les locaux concer-

nés ; enfin, en choisissant de

repousser de plusieurs années

l’engagement des travaux, de

façon à profiter de la décrois-

sance radioactive des élé-

ments à vie courte.

Il s’agit là d’un argument

majeur plaidant en faveur

d’une période d’attente, pour

les réacteurs. En

effet, une source

importante de

radioactivité pro-

vient du Cobalt 60

(Co 60) produit

par activation

neutronique. La

période du Co 60

étant de 5,27 ans, une attente

de 50 ans permet de réduire

son activité d’un facteur 1000

environ. Ce radionucléide se

trouve, à la fois, inclus dans les

parties activées de la cuve et

déposé sur les parois internes

du circuit primaire du fait de la

légère corrosion de ce circuit.

Après une cinquantaine d’an-

nées cependant, le cobalt n’est

plus l’élément dominant de la

radioactivité globale, qui est

désormais contrôlée par

d’autres radionucléides com-

me le nickel 63.

Il convient, également, de rap-

peler que le démantèlement
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Il convient d’observer que

la plupart des électriciens

étrangers (Etats-Unis,

Allemagne, Japon) ont,

jusqu’ici, opté pour un

démantèlement rapide

après l’arrêt des réac-

teurs.



n’a pas pour objet de réduire la

radioactivité mais, tout sim-

plement, de la déplacer afin de

mieux la contrôler

et d’en prévenir les

dangers. On se

trouve immédiate-

ment plongé au

coeur de la

réflexion sur les

transferts de ris-

ques, dont l’ana-

lyse conditionne, dans une cer-

taine mesure, le choix de la

stratégie adoptée.

Quel arbitrage, en effet, réali-

ser entre le maintien sur place

de l’installation arrêtée et son

démantèlement, partiel ou

total ? La première solution a

l’avantage de minimiser les

doses reçues immédiatement

par les travailleurs et le public,

au risque d’une maîtrise de la

radioactivité moins assurée

dans l’avenir. La seconde a

l’avantage de préparer un

contrôle plus sûr des radioélé-

ments pour une durée plus

importante (dans un centre de

stockage adapté par exemple),

au risque d’exposer certaines

catégories de la population.

Plus largement, je relève que la

Direction de la sûreté des ins-

tallations nucléaires (DSIN) ne

cesse, depuis quelque temps,

de relancer les exploitants sur la

pertinence de la stratégie « 50

ans » dans le cas des réacteurs.

En effet, cette stratégie de

démantèlement différé, généra-

lement admise au niveau inter-

national, pose un autre pro-

blème d’impor-

tance : quels

documents garder

pour conserver la

mémoire de l’ins-

tallation qui soient

pertinents au mo-

ment voulu ?

D’autre part, faut-

il attendre 50 ans la décrois-

sance de l’activité de la cuve

due au Co 60 quand on sait,

qu’après 25 ans, les mesures

surfaciques d’activité ne four-

nissent plus d’informations et

qu’il faut avoir recours à des

contrôles destructifs ?

Enfin, les exemples de déman-

tèlement immédiat (comme à

Fort Saint-Vrain, aux Etats-

Unis et Gundremmingen, en

Allemagne) montrent que

cette technique a quelques

atouts :

� la mémoire de l’installation

est vivante, puisque ceux qui

l’ont construite ou y ont tra-

vaillé sont présents et la

connaissent bien ;

� le coût du démantèlement

est, à quelques dollars près,

tout à fait comparable au coût

estimé du démantèlement dif-

féré (chiffre Gundremmingen) ;

� les technologies mises en

œuvre sont innovantes et per-

mettent d’assurer une optimi-
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Il convient, également, de

rappeler que le démantè-

lement n’a pas pour objet

de réduire la radioactivité

mais, tout simplement, de

la déplacer afin de mieux

la contrôler et d’en préve-

nir les dangers.



sation de la radioprotection

des travailleurs. A Gundrem-

mingen, par exemple, on a

congelé les générateurs de

vapeur avant de découper le

bloc de ferraille emprisonné

dans la glace, ce qui évite les

poussières, les copeaux dis-

persés etc.

Il me semble que le frein au

démantèlement immédiat

n’est ni technologique, ni

radiologique, ni de coût, mais

réglementaire (quelle poli-

tique pour les déchets ?) et

financier.

Que faire
des déchets du
démantèlement ?

Les déchets de haute activité

(combustible irradié) doivent

être évacués du site dans les

mêmes conditions que lors de

l’exploitation. Les déchets

d’activité « intermédiaire »

devront être l’objet d’une ges-

tion spéciale : il s’agit, par

exemple, des structures de

réacteurs soumises à une forte

irradiation (cuve et pièces

internes, couche superficielle

intérieure du bouclier biolo-

gique…) ou des équipements

fortement contaminés en élé-

ments transuraniens. Le

démantèlement produira aussi

ses propres déchets : vête-

ments de protection, outils,

filtres à poussières, résidus du

traitement des

effluents… Cepen-

dant le volume de

tous ces déchets

sera limité par

rapport à celui des

déchets similaires

issus de l’exploita-

tion.

Les principales interrogations

viennent de la gestion des

déchets de faible et très faible

activité. Les estimations des

volumes produits sont déli-

cates ; en particulier, elles

dépendent beaucoup du cadre

réglementaire qui régit les sub-

stances et déchets radioactifs.

Cependant, on estime que :

� le volume des déchets issus

du démantèlement d’un réac-

teur est du même ordre de

grandeur que celui produit au

cours de sa vie active ;

� en valeur absolue, ce

volume est d’environ 10-

15 000 m3 pour un réacteur de

1 000 MW.

De certaines évaluations

effectués par le CEA, il appa-

raît cependant que, par réac-

teur et pour un démantèle-

ment de niveau 2, le volume

des gravats dont l’activité

massique serait d’environ 1

becquerel par gramme s’élè-

verait, en fait, à 70 000 m3. Il

importe donc que ces évalua-

tions soient affinées.

Deux conceptions s’opposent,

à l’heure actuelle, pour la ges-

tion de ces

déchets de faible

et très faible acti-

vité. La première,

avancée par les

exploitants, repose

sur le faible risque

sanitaire de cette

catégorie de

déchets. Il serait alors utile de

définir des seuils de radioacti-

vité, « seuils d’exemption » au-

dessous desquels les déchets

ne seraient plus considérés

comme radioactifs. Ils pour-

raient ainsi être remis dans le

domaine public sans précau-

tions particulières, soit pour

être réutilisés (ferrailles) soit

pour être mis en décharge

(gravats).

La seconde conception, qui

semble recueillir actuellement

la faveur des autorités, tendrait

à mettre en place des filières s-

pécifiques de traitement (recy-

clage ou élimination) pour tous

les déchets sortant des installa-

tions nucléaires, quel que soit

leur niveau de radioactivité,

même très faible. Cette concep-

tion repose sur un constat : la

sensibilité socio-politique à la

question des déchets radioac-

tifs est trop forte pour qu’une

autorité quelconque puisse

définir des seuils d’exemption,

donc légaliser la dissémination

incontrôlée de substances

radioactives.
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Il me semble que le frein

au démantèlement immé-

diat n’est ni technolo-

gique, ni radiologique, ni

de coût, mais réglemen-

taire (quelle politique

pour les déchets?) et

financier.



Ces déchets issus du démantè-

lement peuvent être utilement

répartis en trois catégories.

Les matériaux activés appa-

raissent dans les zones sou-

mises à de fortes irradiations

pendant le fonctionnement du

réacteur. Ce sont, essentielle-

ment, la cuve et ses structures

internes(déflecteurs de fluide

de refroidissement, cuvelage

interne, structures de support,

tubes de guidage

des barres de

contrôle…), ainsi

que la couche

superficielle inté-

rieure du bouclier

biologique. Si le

réacteur n’a pas

été exploité très

longtemps, le prin-

cipal radionu-

cléide sera le

Co 60. Si le réac-

teur a eu une

exploitation nor-

male en mode commercial, des

activités significatives en nic-

kel 59 (période de demi-vie,

80 000 ans) et niobium 94 (pé-

riode de demi-vie, 20 000 ans)

seront observées. D’autres

radionucléides de vie courte

sont présents à l’arrêt du réac-

teur, mais leur contribution à

l’activité totale des structures

métalliques concernées

devient infinitésimale dès les

premières années qui suivent

l’arrêt (niobium 95, zirconium

95…).

Les matériels contaminés tirent

leur nom du dépôt de parti-

cules actives à leur surface.

Ces particules peuvent conte-

nir soit des produits d’activa-

tion arrachés à leur matériau

d’origine par la corrosion, soit

des produits de fission prove-

nant de « fuites » dans les élé-

ments combustibles ou de la

destination normale de l’ins-

tallation (usines de retraite-

ment). Les principaux radionu-

cléides sont le

Co60 et Cs137.

Les déchets technolo-

giques résultent des

opérations de

démantèlement.

Ce sont, par

exemple, les rési-

dus du traitement

des solutions de

décontamination

et de l’eau conta-

minée (résines

é c h a n g e u s e s

d’ions, filtres à

poussières, résidus d’évapora-

teurs et de concentrateurs…).

Ce sont, également, les déchets

« secs » comme les câbles,

cordes, outils, vêtements de

protection… Ces déchets ne se

différencient guère de ceux qui

apparaissent lors des opéra-

tions de maintenance en

exploitation.

En définitive, il semble que

l’on puisse retenir comme

résultant du consensus des

experts internationaux les

enseignements suivants :

� le volume de déchets issus

du démantèlement d’un réac-

teur est du même ordre de

grandeur que celui produit au

cours de sa vie active (hors

combustible usagé) ;

� en valeur absolue, ce

volume est d’environ 10 000 à

15 000 m3 pour un réacteur de

référence de 1 000 MW.

Sur l’ensemble de ces indica-

tions, il conviendrait de lever

rapidement les incertitudes. Le

volume effectif des déchets

aura, en effet, des répercus-

sions importantes sur le coût

total du démantèlement.

D’autant que le sort des

déchets de faible activité est

une question qui suscite tou-

jours autant de passion.

Les déchets issus du démantè-

lement sont principalement

des déchets de faible activité

et peuvent être envoyés dans

les mêmes installations que

les déchets issus de l’exploita-

tion normale. Notons que tout

déversement en mer de

déchets radioactifs est désor-

mais interdit par une décision

des organes de la Convention

sur la prévention de la pollu-

tion marine (Convention de

Londres de 1972). C’est donc à

terre que seront stockés les

déchets du démantèlement.

Deux méthodes permettent

d’établir les estimations de

coûts :

� les études d’ingénierie, qui

sont fondées sur des examens
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En définitive, il semble

que l’on puisse retenir les

enseignements suivants :

le volume de déchets

issus du démantèlement

d’un réacteur est du

même ordre de grandeur

que celui produit au cours

de sa vie active ; en

valeur absolue, ce volume

est d’environ 10 000 à

15 000 m3 pour un réac-

teur de référence de

1 000 MW.



approfondis de chaque instal-

lation et sur les coûts estimés

de certaines opérations élé-

mentaires (couper un tuyau,

conditionner des matières,

décaper du béton…) ;

� les comparaisons rétrospec-

tives avec des démantèle-

ments similaires.

Le rapport que j’ai rédigé pré-

sente, pour chacune de ces

méthodes, des exemples signi-

ficatifs. Ils montrent, en parti-

culier, que les comparaisons

sont très délicates à établir,

surtout entre différents pays.

De nombreux facteurs vien-

nent biaiser les chiffres :

nature de la filière technolo-

gique, variations des taux de

change, contexte réglemen-

taire… Les organismes inter-

nationaux, comme l’Agence

pour l’énergie nucléaire de

l’OCDE, mènent un travail

indispensable mais dont les

conclusions sont limitées.

En France, EDF évalue à 15 %

du coût complet d’investisse-

ment le coût du démantèle-

ment d’un réacteur. Cette

valeur semble tout à fait pru-

dente au regard des pratiques

des électriciens étrangers. Ceci

représente 1 593 F par kW ins-

tallé (prix de 1993), soit

1,4 MdF pour un réacteur de

900 MW et 2 MdF pour un réac-

teur de 1 300 MW. Il existe,

malgré tout, une forte incerti-

tude sur le coût final du

démantèlement dans la

mesure où, si les évaluations

sont effectuées avec les coûts

et les méthodes d’aujourd’hui,

méthode de calcul indispen-

sable, les opérations les plus

lourdes auront lieu dans plu-

sieurs dizaines d’années avec

des méthodes qui auront évo-

lué, ce qui est susceptible

d’alourdir, ou plus vraisembla-

blement d’alléger, le coût final.

Il faut avoir, en effet, à l’esprit

que la première tranche de la

centrale de Fessenheim, tête

de série du programme fran-

çais a été mise en service en

1977. Si sa durée de vie est

portée à 40 ans, son démantè-

lement devrait commencer en

2017 et le niveau 3 serait

atteint en 2060.

La Cour des Comptes, qui m’a

auditionné à ce propos, vient

d’insérer dans son dernier rap-

port public une analyse

détaillée des coûts du retraite-

ment. Elle fait état d’un coût

de 102 milliards de francs pour

l’ensemble des centrales

d’EDF, auquel il convient

d’ajouter 16 milliards pour les

installations du CEA, 17 mil-

liards pour l’usine UP1 de

retraitement de Marcoule (il

s’agit en fait de 37 milliards) et

36 milliards de francs pour les

sites de la Cogema (hors

Marcoule et Pierrelatte).

Pour financer de telles

sommes à des échéances de

quelques dizaines d’années, il

faut mettre en place des

méthodes de financement adé-

quates. Le rapport présente un

panorama international, d’où

se dégagent essentiellement

deux pratiques :

� les versements effectués par

l’exploitant dans un fonds

externe à ses comptes

(Finlande, Espagne, Suède,

Etats-Unis…) ;

� la constitution de provisions

comptables internes (Royau-

me-Uni, France…).

Le rapport rappelle la nature

exacte des provisions comp-

tables, qui ne sont pas,

comme on le dit souvent, une

« tirelire » dans laquelle on

viendra puiser le moment

venu… EDF procède à la

constitution progressive d’une

provision pour chaque réac-

teur, soit 3,3 MdF par an envi-

ron sur l’ensemble du parc. Le

montant total de la provision

pour démantèlement s’élevait

à 26 MdF à la fin de 1993.

Depuis 1993, le CEA procède

également à la constitution de

« provisions » pour les pro-

grammes de recherche factu-

rés à ses partenaires : avant

cette date, le financement du

démantèlement était effectué

par des prélèvements sur le

budget courant des dépenses

civiles. La Cogema provi-

sionne 1 MdF par an environ.

Quel que soit le mode de

financement retenu, aucune
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certitude ne peut être donnée

sur la pérennité des sommes

destinées au démantèlement.

Les fonds externes sont sou-

mis au risque d’instabilité des

marchés financiers, difficile-

ment maîtrisable sur plusieurs

décennies. Les fonds internes

sont liés à la solidité financière

de l’entreprise : sont-ils bien

protégés des créanciers en cas

de faillite de l’exploitant ou

efficacemment soustraits à la

« convoitise » des ministres

des finances ? Ne risquent-ils

pas d’être « perdus » si l’entre-

prise est séparée en plusieurs

entités distinctes ? L’exemple

britannique, donné à l’occa-

sion de la privatisation du sys-

tème électrique en 1989-1990,

montre que la taille et le statut

public d’un exploitant ne sont

pas une garantie suffisante.

Il n’existe pas de méthode

unique et universelle pour

financer le démantèlement.

Chaque pays met en place des

dispositions spécifiques qui

répondent au contexte local et

sont fonction de ses propres

modes de régulation écono-

mique. A cet égard, la politique

adoptée par le principal exploi-

tant français, EDF, correspond

bien à la tradition et à l’esprit

du « modèle économique »

national. Il faudra prendre

garde que la loi sur la libérali-

sation de l’électricité qui vient

d’être adoptée ne conduise pas

à un démantèlement de la

structure financière d’EDF. Une

telle perspective qui, je l’es-

père, ne se produira pas, impli-

querait une gestion par un

fonds d’Etat de ces provisions,

qui ne sont pas individualisées

par rapport à celles qui servi-

ront à financer un régime de

retraite qui va connaître une

situation difficile.

Mais, comme le souligne la

Cour des Comptes « le volume

des actifs financiers spécifi-

quement destinés à la couver-

ture des charges futures du

parc nucléaire est, jusqu’à pré-

sent, limité, et le lien établi

avec ces charges est fort

ténu », car les provisions

d’EDF devront également

financer d’importantes charges

de retraite. La situation de la

Cogema serait plus satisfai-

sante si ce n’est que le conseil

d’administration de la société

n’a aucune obligation de

dédier les provisions de la

société aux opérations de

démantèlement. Mais la situa-

tion la moins satisfaisante est

celle du CEA qui doit financer

des charges d’assainissement

qui représentent, selon les

années, entre 400 et 800 mil-

lions de francs, en grande par-

tie sur des ressources budgé-

taires négociées chaque année

avec le ministère du budget…

En conclusion de cette trop

brève présentation je crois

qu’il est important de souli-

gner que le sujet du démantè-

lement est d’importance car

nous devons assumer les nui-

sances créées par les centrales

nucléaires, sans en reporter le

poids sur les générations

futures. Pour autant, nous

nous situons dans des pers-

pectives de très long terme qui

impliquent une grande vigi-

lance et du sérieux, non de la

passion car, s’il faut présenter

honnêtement les termes du

débat, je n’y ais pas rencontré

les éléments de diabolisation

de l’énergie nucléaire que cer-

tains y trouvent.
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